
Pour affichage

Titres Restaurant

Les titres restaurant bénéficient aux salariés, CDI et CDD, à temps complet et à temps partiel, dès 

lors que l’heure habituelle de prise des repas est comprise dans leur horaire journalier de travail et 

qu’ils justifient de 2 ans d’ancienneté. Le montant de 4€ est identique pour tous quelque soit la 

base horaire.

Exemples :

* Je travaille de 6h à 13h30 : j’ai droit à un titre restaurant

* un salarié qui a pris son poste avant midi et le quitte après 14h a droit aux titres restaurant :

Je commence à 6h et je termine à 15h : j’ai droit à un titre restaurant

Je commence à 9h et je termine à 17h : j’ai droit à un titre restaurant

Je commence à 11h et je termine à 18h : j’ai droit à un titre restaurant

* Je travaille le matin et l’après midi avec une coupure déjeuner : j’ai droit à un titre restaurant

Je travaille de 8h à 12h et de 14h à 17h : j’ai droit à un titre restaurant

* Je travaille de 15h à 20h voire au-delà : j’ai droit à un titre restaurant

Ainsi ce sont plusieurs milliers de collaborateurs qui bénéficieront chaque mois de titres 

restaurant valables pour la restauration (restaurants, boulangerie, boucherie, rayons 

traditionnels des grandes surfaces,…) ainsi que les fruits et légumes.



Pour affichage

Pouvoir d’achat 

Les propositions NAO, en cas de signature, permettront aux 26 000 salariés actuellement 

niveau B de bénéficier d’une augmentation de 2,5% de leur rémunération brute à laquelle 

s’ajouteront les autres avantages sociaux.

Ainsi à titre d’exemple, un salarié 2B qui perçoit aujourd’hui 1447,58€ par mois pourra voir 

augmenter son pouvoir d’achat de la façon suivante :

Aujourd’hui Après signature des NAO Evolution

Salaire 1447,58 € / mois 1483,77 € / mois + 36,19 €

Remise sur 

achats

33,60 € max / mois 60 € max / mois

(non soumis à charges ni à impôts)

+ 26,40 €

Titre Restaurant 0 40 € / mois *

(non soumis à charges ni à impôts)

+ 40 €

TOTAL + 102,59 €

* Sur la base de 20 jours travaillés et ouvrant droit aux titres restaurant


